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Besançon le 30 Novembre 2010 
Objet : Déneigement des trottoirs.

Messieurs,

La  neige  précoce  relance  la  délicate  question  du  déneigement  des  trottoirs,  c’est  à  dire  leur  
sécurisation pour les piétons.

Dans un premier temps, votre  règlement municipal concernant ladite question, rend les riverains 
responsables de ce déneigement avec interdiction d’utiliser du sel, etc… recommandation  leur est 
faite d’utiliser des  « cendres de bois » ! Puis ce règlement a été modernisé et les cendres sont 
devenues « sciure de bois » !
Où voulez-vous que les bisontins trouvent de la sciure pour cela ?

Aussi, nous vous demandons, afin d’assurer la sécurité des déplacements des piétons :
1. Que  la  ville  soit  exemplaire  dans  ce  domaine,  en  déneigeant  tout  ce  qui  est  de  sa 

responsabilité (ce qui n’est pas le cas, ce jour, des trottoirs du Pont Denfert-Rochereau),
2. Que la ville veille à ce que l’Etat et les services publics montrent également l’exemple : ainsi 

la SNCF effectue le déneigement à minima et le trottoir longeant ses propriétés rue de la  
Viotte ne sont jamais déneigés.

3. Que soient multipliés les bacs de viabilité hivernale, avec sable et gravier et qu’il soit permis 
aux particuliers de s’en servir.

C’est, nous semble-t-il, à ces conditions qu’une meilleure sécurité des piétons sera assurée.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués.

Le Président,

J.Claude Goudot.
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